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1. Eè VOLUTION DE LA
PARTICIPATION DE LA DG XII
Aé LA FORESTERIE TROPICALE

1.1 Mise en place du Programme cadre sur
la Science et la technologie pour le
dëveloppement

En 1980, la DeuxieÁme confeÂrence des Nations unies sur
la Science et la technologie pour le deÂveloppement a
attireÂ l'attention sur la neÂcessiteÂ d'augmenter la recher-
che et le deÂveloppement a®n d'ameÂliorer les conditions
de vie des populations les plus pauvres du monde
(Commission europeÂenne, non dateÂ). Le Programme
d'action de Vienne qui en reÂsulta avait deux objectifs
principaux : renforcer les ressources scienti®ques et
techniques des pays en deÂveloppement et reÂorganiser
les proceÂdures existantes reÂgissant les relations inter-
nationales dans le domaine de la science et de la
technologie (Commission europeÂenne, 1989). Ces ob-
jectifs jeteÁrent les bases d'une ReÂsolution du Conseil des
ministres, dateÂe du 18 novembre 1980, qui soulignait
combien il eÂtait important de deÂvelopper les capaciteÂs de
recherche orienteÂes notamment vers la production de
cultures alimentaires dans les pays en deÂveloppement et
qu'il eÂtait neÂcessaire de promouvoir la compleÂmentariteÂ
entre les centres de recherche de la CommunauteÂ
europeÂenne et ceux des pays en deÂveloppement
(Commission europeÂenne, 1989).

Suite aÁ cela, en 1982, le Conseil des ministres adopta,
pour une peÂriode initiale de trois ans (1983±6), un
Programme cadre de Science et de technologie pour le
deÂveloppement. GeÂreÂ par la Direction geÂneÂrale XII pour
la Science, la recherche et le deÂveloppement de la
Commission, ce programme fournissait un soutien aÁ la
recherche dans les deux domaines cruciaux de l'agri-
culture tropicale, et de la meÂdecine, la santeÂ et la
nutrition tropicales (Commission europeÂenne, 1989). La
premieÁre phase (STD1) s'attachait aÁ promouvoir la
capaciteÂ de recherche tropicale existant dans les
institutions europeÂennes. Elle fut consideÂreÂe comme
couronneÂe de succeÁs, ayant atteint ses objectifs graÃce aÁ
des projets de grande qualiteÂ (Wilson et al., 1988). La
demande eÂtait telle que seules 60 % des propositions
consideÂreÂes comme `̀ valant la peine d'eÃtre ®nanceÂes'' ne
purent eÃtre soutenues. Le ComiteÂ d'eÂvaluation (voir la
section 6) recommanda donc que le programme se
poursuive durant une deuxieÁme peÂriode cadre et qu'il
beÂneÂ®cie d'une augmentation de budget.

1.2 STD2 et STD3
L'augmentation de budget du DeuxieÁme programme
cadre (STD2, 1987±91) se justi®ait par la reconnais-
sance du fait que les pays en deÂveloppement `̀ sont
durement frappeÂs par la crise eÂconomique et que les
restrictions budgeÂtaires menacent fortement les attribu-
tions aÁ la recherche agricole aÁ un moment ouÁ les
tendances deÂmographiques rendent leur augmentation
neÂcessaire'' (Commission europeÂenne, 1994a).

STD2 et STD3 avaient les meÃmes objectifs geÂneÂraux et
les meÃmes theÁmes de recherche. Ils accordeÁrent cepen-
dant plus d'importance aÁ des secteurs jusque-laÁ neÂgligeÂs
comme les systeÁmes de production et ± suite aux
engagements pris par la Commission dans plusieurs

forums internationaux ± la gestion durable de l'envi-
ronnement (Commission europeÂenne, 1996a). Aucun
des Programmes cadres STD n'avait de ligne budgeÂtaire
speÂci®que pour la foresterie tropicale. Les projets lieÂs aÁ
la foresterie eÂtaient ®nanceÂs dans le cadre de l'agricul-
ture, et en particulier des sous-secteurs suivants :
ameÂlioration de la production agricole ; protection et
meilleure utilisation de l'environnement ; systeÁmes de
production (Commission europeÂenne, 1989).

1.3 Le Quatrie© me programme cadre
(INCO-DC)

Suite aÁ la rati®cation du TraiteÂ de Maastricht sur l'Union
europeÂenne en 1992, toutes les activiteÂs communautai-
res dans le domaine de la recherche, du deÂveloppement
technologique et de la deÂmonstration furent inteÂgreÂes au
`̀ Programme cadre de la CommunauteÂ europeÂenne pour
la recherche et le deÂveloppement technologique (RDT)''.
Le QuatrieÁme Programme cadre, qui fut adopteÂ en 1994
pour une dureÂe de cinq ans (1994±8), comprend quatre
activiteÂs :

(1) RDT et programmes de deÂmonstration ;
(2) coopeÂration avec des pays tiers et des organisations

internationales (INCO) ;
(3) disseÂmination et exploitation des reÂsultats ;
(4) stimulation de la formation et mobiliteÂ des

chercheurs.

L'activiteÂ 2 ou INCO vise aÁ ajouter de la valeur au
programme RDT de la CommunauteÂ par le biais d'une
coopeÂration cibleÂe avec des activiteÂs exteÂrieures aÁ la
CommunauteÂ (Commission europeÂenne, 1996b). Elle
est sous-diviseÂe en trois parties :

A. CoopeÂration scienti®que et technologique en
Europe

B. CoopeÂration avec des pays tiers industrialiseÂs non
europeÂens

C. CoopeÂration scienti®que et technologique avec des
pays en deÂveloppement

La recherche lieÂe aux pays en deÂveloppement est
®nanceÂe dans le cadre de la troisieÁme de ces parties,
communeÂment abreÂgeÂe sous le nom de `̀ INCO-DC''.
Son but principal est de permettre aux pays en
deÂveloppement `̀ d'eÃtre associeÂs aÁ la production de
connaissances et de technologies innovatrices et appro-
prieÂes neÂcessaires aÁ la reÂsolution de leurs probleÁmes
speÂci®ques et leur permettant d'atteindre un niveau de
deÂveloppement durable'' (Commission europeÂenne,
1996b). Ses principaux objectifs sont les suivants :

. promouvoir le roÃ le d'un RDT pertinent et de haute
qualiteÂ dans la coopeÂration au deÂveloppement et
eÂconomique ;

. encourager la collaboration scienti®que entre l'Eu-
rope et les pays en deÂveloppement, entre les pays en
deÂveloppement et au sein de l'Europe ;

. aider aÁ renforcer et aÁ maintenir les capaciteÂs du
RDT, y compris le capital humain dans les pays en
deÂveloppement ;

. contribuer aÁ maintenir une compeÂtence en Europe
dans les secteurs scienti®ques d'inteÂreÃt mutuel et
dans ceux concernant les probleÁmes des pays en
deÂveloppement ;
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. capitaliser sur l'expeÂrience acquise durant la mise
en úuvre des activiteÂs communautaires preÂceÂdentes
de coopeÂration en matieÁre de science et de
technologie ;

. prendre en consideÂration les obligations politiques
de l'Union et les recommandations de forums
internationaux comme la ConfeÂrence de Rio
(CNUED ± Action 21) concernant la recherche
dans les pays en deÂveloppement.

Les objectifs geÂneÂraux d'INCO-DC sont plus vastes que
ceux des STD qui l'ont preÂceÂdeÂ. Il comporte des activiteÂs
jusque-laÁ mises en úuvre sous la tutelle de la politique de
coopeÂration eÂconomique comme le programme de
CoopeÂration scienti®que internationale (coopeÂration
bilateÂrale dans les domaines de RDT inteÂressant les
pays hors UE) et AVICENNE (coopeÂration RDT
reÂgionale avec des pays meÂditerraneÂens hors UE dans
des domaines d'inteÂreÃt mutuel pour l'ensemble de la
reÂgion meÂditerraneÂenne). Il fait une place plus grande au
®nancement d'activiteÂs qui soutiennent ou viennent
compleÂter d'autres politiques de la CE et les engage-
ments politiques de la CommunauteÂ (comme ceux
reÂsultant de la ConfeÂrence de Rio).

INCO-DC met l'accent sur les questions reÂgionales
d'inteÂreÃt mutuel pour les organismes en collaboration. Il
soutiendra cependant la participation de scienti®ques de
pays en deÂveloppement aÁ des questions d'importance
mondiale deÂpassant le cadre des frontieÁres reÂgionales et
neÂcessitant d'eÃtre traiteÂes dans un contexte mondial. Ces
questions comprennent notamment l'eÂvaluation et la
protection des ressources naturelles, l'effet de serre, la
pollution, la deÂserti®cation, le controÃ le de la croissance
urbaine et les maladies transmissibles et pandeÂmiques
(Commission europeÂnne, 1996b).

La teneur theÂmatique d'INCO-DC est consideÂrable-
ment plus vaste que celle des preÂceÂdents programmes
STD et couvre quatre secteurs, dont chacun dispose de
son propre budget :

. gestion durable des ressources naturelles renouvela-
bles, avec des sous-secteurs sur la recherche de
politiques, les ressources naturelles de base et la
recherche sur les eÂcosysteÁmes ;

. ameÂlioration durable de l'agriculture et de la
production agro-industrielle, couvrant les systeÁmes
de production, les sciences socio-eÂconomiques
appliqueÂes, les technologies apreÁs reÂcolte, la pro-
duction de cultures, la production animale et la
sylviculture ;

. santeÂ ;

. secteurs suppleÂmentaires d'inteÂreÃt mutuel, dont les
technologies d'information et de communication,
l'eÂnergie non nucleÂaire, la biotechnologie, les
mateÂriaux et les technologies de production
(Commission europeÂenne, 1996b).

La recherche forestieÁre peut eÃtre ®nanceÂe dans le cadre
de trois des secteurs ci-dessus, avec une emphase
leÂgeÁrement diffeÂrente. Dans le cadre du secteur des
ressources naturelles, le sous-secteur des eÂcosysteÁmes
®nance la recherche sur les foreÃts naturelles y compris,
par exemple, les questions comme les eÂvaluations de la
biodiversiteÂ et les eÂtudes geÂneÂtiques, mais eÂgalement
l'agroforesterie et les aspects socio-eÂconomiques de la
gestion des zones tampons. Dans le cadre du secteur

agricole, le sous-secteur de la sylviculture met principa-
lement l'accent sur les foreÃts arti®cielles et sur les
industries forestieÁres. En®n, les secteurs suppleÂmentaires
d'inteÂreÃt mutuel peuvent eÂgalement fournir l'occasion de
®nancer des questions comme la teÂleÂdeÂtection, la
production et le traitement de la biomasse (bois de feu)
ou le geÂnie geÂneÂtique arboricole (JO, 1996).

2. STRUCTURE DE LA
FOURNITURE DE L'AIDE

2.1 Attribution du budget
Pour STD1, STD2 et STD3, le Conseil des ministres eÂtait
responsable de l'adoption de chaque Programme cadre
et du budget. Depuis la rati®cation du TraiteÂ de
Maastricht (1992), c'est maintenant la responsabiliteÂ
conjointe du Conseil et du Parlement europeÂen.
Ensemble, ils attribuent le budget cadre total et
deÂterminent de quelle facËon il sera diviseÂ entre les
diffeÂrents domaines (comme INCO) et les activiteÂs
(comme INCO-DC). Au sein d'INCO-DC, la reÂpartition
du budget sur les quatre secteurs (ressources naturelles,
agriculture, santeÂ et secteurs suppleÂmentaires) doit
eÂgalement eÃtre approuveÂe par le Conseil et par le
Parlement (Commission europeÂenne, 1996b). Aucun
budget n'a eÂteÂ speÂcialement preÂvu pour les activiteÂs lieÂes
aÁ la foresterie tropicale. Les propositions lieÂes aÁ la
foresterie sont, par conseÂquent, en concurrence avec les
autres propositions de chacun des secteurs pertinents.
Beese (non dateÂ) suggeÁre que les niveaux initialement
peu eÂleveÂs de ®nancement pour la foresterie eÂtaient le
fait du nombre restreint de propositions soumises et non
pas d'une prioriteÂ donneÂe aÁ d'autres secteurs.

Les conseils sont fournis par le ComiteÂ des reÂglemen-
tations INCO, composeÂ de repreÂsentants des EÂ tats
membres (appartenant souvent au MinisteÁre de la
Recherche ou aÁ celui des Relations exteÂrieures). Ce
ComiteÂ se reÂunit de manieÁre ad hoc aÁ chaque fois qu'il est
neÂcessaire de prendre de nouvelles deÂcisions concernant
le Programme. Ses conseils sont utiliseÂs dans la preÂpara-
tion d'un programme de travail par la Commission (DG
XII), qui doit ensuite eÃtre avaliseÂ par le ComiteÂ.

Chaque Programme cadre lance plusieurs Appels
d'offres (voir la section 5.1) et c'est aux responsables
de la DG XII qu'il appartient de diviser eÂgalement le
budget entre les Appels d'offres (trois en ce qui concerne
INCO-DC). La DG XII emploie une trentaine de
personnes qui travaillent au sein d'INCO-DC, dont 16
speÂcialistes. Il n'y a qu'un seul empoyeÂ qui s'occupe (aÁ
temps partiel) des projets de foresterie tropicale.

Comme le montre le Tableau 1, chaque Programme
cadre a eu un budget plus important que son preÂdeÂces-
seur. Le volume de ®nancement de la recherche agricole
est eÂgalement passeÂ de 30 millions d'ECU (STD1) en
1983 aÁ 126 millions d'ECU (INCO-DC) en 1994.
Cependant, en tant que proportion du total, le ®nance-
ment de l'agriculture a baisseÂ, passant de 75 % aÁ 60 %
durant la meÃme peÂriode. Cela n'a pas empeÃcheÂ le
®nancement de la foresterie d'augmenter, et en termes
de valeur (passant de 2,2 millions d'ECU dans STD1 aÁ
15,8 millions d'ECU en STD3) et en termes de
proportion du budget cadre total (passant de 5,5 % en
STD1 aÁ 13 % en STD2 et STD3).
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2.2 Cofinancement
Tous les projets soutenus par les Programmes cadres
font l'objet d'un co®nancement, la contribution de la
Commission ne deÂpassant normalement pas 50 % du
couÃ t total du projet. Les organismes proposant les
projets sont censeÂs eÂgaler le ®nancement fourni. Lorsque
les proceÂdures comptables d'une institution collabora-
trice ne permettent pas de distinguer les couÃ ts exacts du
projet (par ex. les proportions des salaires, du capital et
les couÃ ts de maintenance), la Commission peut reÂgler
jusqu'aÁ 100 % de tout couÃ t diffeÂrentiel suppleÂmentaire.
Il peut s'agir d'un suppleÂment de personnel requis pour
le projet, d'eÂquipements d'investissement, de frais de
fonctionnement directs (par ex. deÂplacements, informa-
tique) et de frais geÂneÂraux indirects neÂcessaires pour
soutenir la recherche (Commission europeÂenne, 1996b).

2.3 Mesures d'accompagnement
Un fonds pour les mesures d'accompagnement est inclus
dans INCO-DC au chapitre `̀ Secteurs suppleÂmentaires
d'inteÂreÃt mutuel''. RepreÂsentant environ 2,5 millions
d'ECUs par an, il sert aÁ ®nancer des reÂunions, reÂseaux,
liens avec des organisations internationales, formation
et disseÂmination des reÂsultats (Commission europeÂenne,
1996b). La seule activiteÂ ayant trait aÁ la foresterie
tropicale ®nanceÂe par ce fonds est le projet ETFRN (voir
la section 6).

3. STRATEè GIE ET POLITIQUE

3.1 Dëfinition de la `̀ recherche''
La deÂ®nition de la recherche donneÂe dans le dossier
d'information accompagnant l'Appel d'offre (Commis-
sion europeÂenne, 1996b) insiste sur deux conditions :

. Les projets doivent eÃtre preÂ-compeÂtitifs, c'est-aÁ -dire
que les reÂsultats de la recherche neÂcessiteraient un
deÂveloppement plus pousseÂ pour deÂboucher sur des
produits ou proceÂdeÂs commercialisables ;

. Les projets doivent eÃtre innovateurs, repreÂsenter un
pas en avant dans la recherche de pointe et inclure
des travaux originaux consideÂrables.

INCO-DC couvre les activiteÂs de recherche scienti®que
en coopeÂration qui sont cibleÂes et axeÂes sur des

probleÁmes particuliers. Il ne ®nance cependant pas
l'assistance technique et les infrastructures ou le trans-
fert unilateÂral de technologie ou de projets de deÂmons-
tration. Pour ces domaines et pour d'autres activiteÂs de
recherche plus appliqueÂe ou lieÂe aÁ des politiques, il existe
des sources mieux adapteÂes de ®nancement, telles que les
diverses lignes budgeÂtaires de la DG IB et de la DG VIII,
avec lesquelles INCO-DC s'efforce de collaborer.

3.2 Dëfinition de la `̀ foresterie tropicale''
La DG XII ne posseÁde pas de deÂ®nition speÂci®que de la
foresterie tropicale ou de la recherche forestieÁre tropi-
cale. L'eÂvaluation du programme STD2 notait que `̀ les
domaines couverts traduisent la soumission de proposi-
tions plutoÃ t qu'une politique bien deÂ®nie de prioriteÂs''
(Nelson et al., 1992). Dans le cas de la foresterie, cela
re¯eÁte la conviction qu'il est preÂfeÂrable d'inteÂgrer la
recherche forestieÁre tropicale aÁ la recherche ayant trait aÁ
la gestion des ressources naturelles plutoÃ t que de la
consideÂrer comme un secteur isoleÂ et seÂpareÂ.

Pour le calcul des donneÂes preÂsenteÂes dans ce chapitre,
on a utiliseÂ une deÂ®nition treÁs large de la recherche
forestieÁre tropicale, qui comprend tous les projets
concernant tout aspect des `̀ veÂgeÂtaux ligneux''. Cette
approche correspond aÁ l'approche actuelle inclusive, qui
couvre tous les aspects de la foresterie, des arbustes aux
produits forestiers non ligneux. En se fondant sur les
reÂsumeÂs disponibles, les projets furent, de manieÁre
subjective, placeÂs dans les cateÂgories `̀ foresterie'' ou
`̀ hors foresterie''. Ce faisant, la foresterie fut consideÂreÂe
comme incluant toutes les activiteÂs, de l'agroforesterie et
de la gestion des foreÃts naturelles, aÁ l'arboriculture et aÁ la
physiologie (voir la section 4.4). La recherche portant
sur l'ameÂlioration des palmiers dattiers ou des heÂveÂas,
qui pourrait aussi eÃtre classeÂe dans l'agriculture, fut
donc eÂgalement inclue.

3.3 Stratëgie enmatie© re de foresterie
tropicale

Les programmes de la DG XII ne posseÁdent des budgets
speÂci®ques qu'au niveau des principaux secteurs (res-
sources naturelles, agriculture, santeÂ). Dans les autres
sous-secteurs, il n'existe pas de fonds speÂcialement
destineÂs aÁ la recherche forestieÁre tropicale. Pour cette

Tableau 1 : Budgets globaux (en millions d'ECU) des Programmes cadres successifs et montants et pourcentages
consacrës a© l'agriculture et a© la foresterie

Programme cadre Budget total
(millions
d'ECUs)

Agriculturea

(millions
d'ECUs) et
% du total

Foresterie
(millions
d'ECUs)

Foresterie
% de

l'agriculture

Foresterie
% du total

STD1 (1983^86) 40 30 (75%) 2,2 7% 5,5%

STD2 (1987^91) 80 50 (63%) 10,4 28% 13%

STD3 (1991^94) 124 73 (59%) 15,8 22% 13%

INCO-DC (1er Appel, 1995) 59 39 (66%) 4,8 12% 8%

INCO-DC (1994^98) 209 126 (60%)

(Source : Donnëes calculëes a© partir des archives de la DG XII)
a Le budget de l'agriculture comprend toutes les activitës forestie© res. Dans le cas d'INCO-DC, le chiffre comprend les sommes dëpensëes dans le cadre des sous-secteurs
`̀ ressources naturelles'' et `̀ agriculture'', qui financent tous deux des projets de foresterie.
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recherche, la principale consideÂration strateÂgique est
qu'elle doit contribuer aux objectifs des secteurs
principaux. Suite aÁ une recommandation du groupe
d'eÂvaluation du STD2, une politique de la recherche de
la CE est en preÂparation. Un premier projet fut proposeÂ
au Conseil en deÂcembre 1996. Toutefois, cette politique
concerne plus geÂneÂralement l'agriculture et fournit peu
de lignes directrices speÂci®ques sur la foresterie. Poten-
tiellement, le document le plus pertinent dans ce
domaine est la ReÂglementation du Conseil de 1995 sur
`̀ Les opeÂrations visant aÁ promouvoir les foreÃts tropica-
les'', mais ses effets sur les objectifs et la teneur du
Programme n'ont pas encore eÂteÂ eÂtablis.

Comme on le verra dans la section 4.4, les projets
®nanceÂs par le biais des trois Programmes cadres STD
eÂtaient nettement favorables aÁ la recherche sur la
mycorhize et l'ameÂlioration geÂneÂtique de diverses espeÁ-
ces d'arbres. Cette dernieÁre concernait surtout les espeÁces
de grande importance eÂconomique comme les cocotiers
et les dattiers, ou les espeÁces utiles aÁ la production de bois
et aÁ la protection des sols. Cela correspondait aÁ
l'importance accordeÂe par les Cadres aÁ l'ameÂlioration
de l'offre alimentaire dans les pays en deÂveloppement et aÁ
l'accent qui eÂtait donc mis sur la production agricole.

Au deÂbut de STD2 (1987±91), de nombreux projets
indiquaient que l'un de leurs principaux objectifs eÂtait de
parvenir aÁ une `̀ utilisation durable'' de ressources
particulieÁres. Il est possible que cela ait eÂteÂ en partie le
reÂsultat de l'eÂvaluation de STD1, qui demandait aÁ ce que
toutes les propositions agricoles comportent une eÂvalua-
tion de leur impact environnemental potentiel (Wilson et
al., 1988). Il n'y eut cependant pas de changement
eÂvident au niveau des types de projets ®nanceÂs, jusqu'au
Programme cadre INCO-DC actuel, qui a inteÂgreÂ bon
nombre des questions mises en lumieÁre par la ConfeÂ-
rence de la CNUED de 1992.

Comme il a eÂteÂ souligneÂ dans la section 1.3, INCO-
DC comporte deÂsormais un secteur sur la gestion
durable des ressources naturelles renouvelables en plus
des secteurs de l'agriculture et de la santeÂ des Pro-
grammes STD. Il met l'accent sur la promotion de la
protection et l'utilisation des ressources naturelles, par
des moyens qui soient eÂcologiquement, eÂconomique-
ment et socialement durables (Commission europeÂenne,
1996b). Si l'on en juge par le premier Appel d'offre
(1995), qui a deÂboucheÂ sur le ®nancement de sept projets
de foresterie, on s'est radicalement eÂloigneÂ des projets
relativement `̀ purs'' de geÂneÂtique et de recherche sur la
mycorhize des Programmes STD au pro®t d'une recher-
che plus `̀ appliqueÂe'' (voir la section 4.4).

Le deÂlai entre les changements intervenus dans le

deÂbat international sur la foresterie et leur impact sur les
prioriteÂs de ®nancement des Programmes STD et INCO-
DC s'explique en partie par le fait que les objectifs
speÂci®ques, programme de travail et budget sont deÂcideÂs
au deÂbut de chaque Programme cadre (JO, 15 mars
1996). Il est par conseÂquent dif®cile d'adapter rapide-
ment la direction de la recherche en fonction de
l'eÂvolution mondiale et reÂgionale. Le Programme
INCO-DC est doteÂ d'une certaine ¯exibiliteÂ, dans la
mesure ouÁ de nouvelles prioriteÂs dans le cadre des
objectifs globaux du Programme sont ®xeÂes pour chaque
Appel d'offre (Commission europeÂenne, 1996b). De
plus, l'eÂvaluation opportune de chaque Programme
cadre permet de deÂcider d'une action approprieÂe pour
les Programmes cadres suivants (Nelson et al., 1992).
Ainsi, la recommandation faite par l'eÂquipe d'eÂvaluation
de STD1 conseillant d'augmenter le soutien aÁ la
recherche en foresterie tropicale eut pour reÂsultat de
faire plus que doubler la proportion du ®nancement
consacreÂ aÁ la foresterie dans STD2 (voir le tableau 1).

4. ANALYSE DES PROJETS PAR
REè GION, TYPE ET TAILLE

4.1 Nombre de projets
Comme l'indique le tableau 2, le nombre de projets lieÂs aÁ
la foresterie tropicale est passeÂ de 16 (STD1) aÁ 33 (STD2)
puis 34 (STD3). Lors du premier Appel d'offre d'INCO-
DC, sept projets de foresterie furent choisis pour eÃtre
®nanceÂs sur un total de 71 projets dans les secteurs de
l'agriculture et des ressources naturelles. Cette propor-
tion est leÂgeÁrement infeÂrieure aÁ celle des deux Pro-
grammes cadres preÂceÂdents, mais peut encore augmenter
dans les deuxieÁme et troisieÁme Appels d'offre.

4.2 Nombre et types d'institutions
partenaires

Comme l'indique le Figure 1, le nombre de partenaires
collaborant aÁ des projets de foresterie a progresseÂ
reÂgulieÁrement de STD1 aÁ INCO-DC. Sous STD1, tous
les projets se concentraient sur des partenariats bilateÂ-
raux Nord-Sud ± et traduisaient la forme traditionnelle
de la coopeÂration des EÂ tats membres. L'augmentation
sous STD2 reÂsultait de l'inteÂgration d'un plus grand
nombre de maillons Nord-Nord dans les projets. Ainsi,
85 % des projets de STD2 faisaient intervenir plus d'un
EÂ tat membre de l'UE, par rapport aÁ seulement 25 %
dans STD1. AÁ partir de STD3, la participation d'au

Tableau 2 : Nombre de projets d'agriculture et de foresterie dans les Programmes cadres successifs

STD1 STD2 STD3 INCO-DCa

(1er Appel)

Propositions agricoles rec° ues 1280 1632 1283 669

Projets agricoles financës (y compris foresterie) 228 179 157 71

Projets de foresterie financës 16 33 34 7

(Source : Basë sur les archives de la DG XII ; Commission europëenne, 1994a, 1996a)
a Sous INCO-DC, le terme `̀ agriculture'' comprend a© la fois les secteurs `̀ ressources naturelles'' et `̀ agriculture'', dans la mesure
ou© les projets de foresterie peuvent eª tre financës par les deux sous-secteurs.
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moins deux organisations de l'UE et d'un institut
partenaire eÂtait exigeÂe (Commission europeÂenne,
1994b). INCO-DC va encore plus loin et favorise les
projets comportant plus d'un participant du Sud
(Commission europeÂenne, 1996b), de sorte que, sur les
sept projets ®nanceÂs dans le premier Appel d'offre, le
rapport partenaires europeÂens/partenaires de pays en
deÂveloppement est environ de 1 : 1.

Les Cadres successifs ont vu une ameÂlioration
progressive de la qualiteÂ des partenariats Nord-Sud des
projets. Sous STD1, plusieurs projets comprenaient des
institutions de pays en deÂveloppement qui eÂtaient en
reÂaliteÂ la `̀ branche locale'' du partenaire de l'UE
(Commission europeÂenne, 1989). D'autres avaient des
contrats qui ne preÂcisaient pas comment l'argent serait
reÂparti entre les partenaires (Nelson et al., 1992). Cela
reÂsultait peut-eÃtre de la faible capaciteÂ de recherche
initiale de nombreuses institutions du Sud. Par conseÂ-
quent, les projets eÂtaient lanceÂs et deÂ®nis par le
partenaire de l'UE au lieu d'eÃtre le fruit d'une veÂritable
collaboration. AÁ partir de STD2, cette situation s'ameÂ-
liora et depuis STD3, tous les contrats doivent compor-
ter des informations deÂtailleÂes sur la reÂpartition de
l'argent parmi les participants et les partenaires ne
doivent pas eÃtre af®lieÂs (Commission europeÂenne,
1996b). Dans les quatre Programmes cadres, ce sont
des universiteÂs et des organismes de recherche qui ont
recËu la plus grande part du ®nancement destineÂ aÁ la
recherche pour la foresterie tropicale, et les gouverne-
ments et organisations non gouvernementales n'ont joueÂ
qu'un roÃ le mineur. La majoriteÂ des projets eÂtaient et sont
toujours proposeÂs par des instituts de recherche euro-
peÂens (Nelson et al., 1992).

4.3 Rëpartition gëographique des
institutions partenaires

4.3.1 Partenaires europëens
La ®gure 2 montre la reÂpartition des partenaires de

projets de l'UE dans les Programmes cadres successifs.
Sous le programme STD1 initial, 15 des 21 participants
eÂtaient francËais, les autres eÂtant britanniques ou
allemands. Depuis, des groupes de recherche de la
plupart des pays de l'UE ont participeÂ aÁ un certain
nombre de projets, mais jusqu'ici, les instituts francËais et
britanniques repreÂsentent plus de la moitieÂ du nombre
total de participants aÁ des projets de foresterie. Cela
s'explique sans doute surtout par l'histoire coloniale de
ces deux pays et par le nombre plus important qu'ils
posseÁdent donc de speÂcialistes de la recherche tropicale.
La politique de la DG XII consiste aÁ seÂlectionner les
projets sur la base de leur qualiteÂ scienti®que et non pas aÁ
essayer de parvenir aÁ un eÂquilibre des partenaires de
recherche baseÂ sur des quotas ®xeÂs aÁ l'avance pour
chaque pays.
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Figure 1 : Nombre moyen de partenaires par projet
de foresterie

(Source : Basë sur les archives de la DG XII ; Commission
europëenne, 1989, 1994a, 1995, 1996a)
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Figure 2 : Origine des institutions partenaires de l'UE dans les projets de foresterie

(Source : Archives de la DG XII ; Commission europëenne, 1989, 1994a, 1995, 1996a)
Remarque : Lorsque deux institutions ou plus appartenant au meª me pays participent au meª me projet, elles sont comptabilisëes sëparëment.
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4.3.2 Partenaires du Sud
Le programme distingue quatre reÂgions du Sud : l'Asie,
l'Afrique, l'AmeÂrique latine et la reÂgion meÂditerra-
neÂenne. Jusqu'ici, plus de la moitieÂ des participants de
pays en deÂveloppement dans les projets lieÂs aÁ la foreÃt
viennent d'Afrique (®gure 3), le SeÂneÂgal (16 projets) et la
CoÃ te d'Ivoire (12 projets) recevant une part particulieÁ-
rement importante du ®nancement. La dominance des
pays africains repreÂsenteÂs dans les projets n'est pas due aÁ
une preÂfeÂrence de collaboration avec l'Afrique, mais
reÂsulte du faible nombre de partenaires d'Asie et
d'AmeÂrique latine dans les propositions soumises (Beese,
non dateÂ). Le pourcentage eÂleveÂ de pays ouest africains
francophones est probablement lieÂ aÁ la dominance des
instituts de recherche francËais participant au pro-
gramme. En Asie, ce sont les instituts malaisiens et
indiens qui sont les plus actifs (6 projets chacun), tandis
que les instituts breÂsiliens sont les participants les plus
freÂquents (10 projets) pour l'AmeÂrique latine.

ReÂcemment, conformeÂment aÁ la politique adopteÂe, le

nombre de projets comportant plus d'un partenaire du
Sud est en augmentation. Ces projets favorisent notam-
ment les liens Sud-Sud entre organismes du meÃme pays
ou de la meÃme reÂgion, et n'incluent que rarement des
organismes de plus d'une reÂgion.

4.4 Rëpartition thëmatique
Il n'y a pas eu jusqu'aÁ preÂsent de cateÂgorisation of®cielle
des projets lieÂs aÁ la foresterie ®nanceÂs par les Pro-
grammes cadres. Par conseÂquent, l'analyse theÂmatique
du tableau 3 se base sur les reÂsumeÂs de projets fournis
par les demandeurs (Archives de la DG XII ; Commis-
sion europeÂenne, 1989, 1994a, 1995, 1996a). Les
diffeÂrents theÁmes de recherche ont eÂteÂ groupeÂs selon
qu'il s'agit de `̀ recherche pure'' ou de `̀ recherche
appliqueÂe''. Les projets ®gurant sous `̀ recherche pure''
concernent des espeÁces uniques, leur ameÂlioration
geÂneÂtique, leur physiologie, etc., et visent principalement
aÁ ameÂliorer la production de la biomasse ligneuse. Ce
type de projet dominait clairement dans les premiers
Programmes cadres et restait majoritaire dans STD3.
Cependant, aÁ l'eÂpoque de STD3, preÁs de la moitieÂ des
projets pouvaient eÃtre classeÂs sous `̀ recherche appliqueÂe''
et s'inteÂressaient plus aux eÂcosysteÁmes forestiers en tant
que tout. Sous le premier Appel d'offre d'INCO-DC, ce
dernier type de projet est le seul aÁ avoir eÂteÂ ®nanceÂ, ce
qui teÂmoigne d'un changement treÁs net au niveau des
prioriteÂs. L'ideÂe principale du Programme INCO-DC est
de ®nancer les projets de recherche forestieÁre tropicale
ayant trait aÁ l'eÂcologie forestieÁre et aÁ la gestion des foreÃts
naturelles, aux foreÃts planteÂes et aÁ l'agroforesterie.

4.5. Taille et durëe des projets
Comme l'indique la ®gure 4, la taille moyenne des
projets de foresterie a quadrupleÂ sur la peÂriode des
quatre Programmes cadres, passant de 136.000 ECU
(STD1) aÁ 682.000 ECU (INCO-DC). Le plus gros projet
®nanceÂ sous STD1 (repreÂsentant 400.000 ECU) eÂtait
plus petit que le plus petit projet ®nanceÂ sous INCO-DC
(preÁs de 500.000 ECU). Cette augmentation d'eÂchelle
s'explique en partie par le plus grand nombre de
partenaires impliqueÂs dans les projets reÂcents. Le
montant recËu par partenaire n'est seulement passeÂ que
de 57.000 ECU environ (STD1) aÁ 99.000 ECU (STD3),
et il a meÃme leÂgeÁrement baisseÂ aÁ 90.000 ECU dans le
premier Appel d'offre d'INCO-DC.

Par le passeÂ, les partenaires de l'UE recevaient la part
la plus importante des budgets des projets. Cela
s'expliquait par un certain nombre de facteurs (J.
Kreysa, ancien scienti®que de la DG XII en charge de
la foresterie, entretien, 1996) : (i) les salaires des
chercheurs de l'UE eÂtaient geÂneÂralement deux aÁ trois
fois plus eÂleveÂs que ceux en vigueur dans les pays en
deÂveloppement ; (ii) les frais de deÂplacement des cher-
cheurs de pays en deÂveloppement en visite en Europe
eÂtaient geÂneÂralement inclus dans les budgets de leurs
partenaires europeÂens ; et (iii) les frais d'eÂquipement
eÂtaient souvent inclus dans le budget du coordinateur de
projet (geÂneÂralement baseÂ dans l'UE) parce que l'expor-
tation de mateÂriel de recherche n'est pas taxeÂe et qu'elle
revient donc moins cher que l'achat de mateÂriel dans le
pays en deÂveloppement. Les deux derniers points ne
s'appliquent plus et, dans INCO-DC, les budgets ont eÂteÂ
dans l'ensemble diviseÂs eÂgalement entre les instituts de
recherche de l'UE et leurs partenaires du Sud.

Divers (3 %)
Méditerranée (7 %)

Asie (19 %)

Amérique latine (20 %)

Afrique (51 %)

Figure 3 : Rëpartition des partenaires de pays en
dëveloppement dans les projets de
foresterie tropicale (1983^95)

(Source : Archives de la DG XII ; Commission europëenne, 1989,
1994a, 1995, 1996a)
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La dureÂe moyenne des projets a augmenteÂ, passant de
30 mois (STD1) aÁ 40 mois. La grande majoriteÂ des
projets ± plus de 90 % ± sont ®nanceÂs pour des peÂriodes
de 36 ou 48 mois.

5. LA GESTION DU CYCLE DE
PROJET ^ INCO-DC

5.1 Appels d'offres
Sous INCO-DC, il y a eu trois Appels d'offres (1995,
1996 et 1997), dont chacun preÂcisait les prioriteÂs de
recherche couvertes par le programme de travail. Les
Appels sont geÂneÂralement lanceÂs en mars et les
propositions doivent eÃtre soumises au plus tard en
septembre. Elles sont eÂvalueÂes au plus tard en feÂvrier et
les contrats des projets seÂlectionneÂs peuvent eÃtre signeÂs aÁ
partir de juin (Commission europeÂenne, 1996b).

5.2 Eè ligibilitë
La proposition doit correspondre aÁ l'envergure et aux
objectifs du programme de travail et reÂpondre en
particulier aux termes ®xeÂs par l'Appel d'offre du
moment. Toutes les propositions doivent faire intervenir
au moins deux participants non af®lieÂs de diffeÂrents
EÂ tats membres ou un participant d'un EÂ tat membre et un
participant d'un EÂ tat associeÂ au Programme (Islande,
Liechtenstein, NorveÁge, IsraeÈl). Les projets doivent

comprendre au moins un participant d'un pays en
deÂveloppement et la preÂfeÂrence est donneÂe aux pro-
positions faisant intervenir au moins deux participants
non af®lieÂs de pays en deÂveloppement de la meÃme
reÂgion. Les projets sont censeÂs montrer un niveau de
participation eÂquilibreÂ et important entre tous les
partenaires (Commission europeÂenne, 1996b). Les pro-
positions peuvent eÃtre soumises par des ®rmes indus-
trielles (de n'importe quelle taille), des universiteÂs et
instituts d'enseignement supeÂrieur, des organismes de
recherche, des organisations gouvernementales, des
ONG, etc.

5.3 Eè valuation et sëlection des
propositions

Le personnel de la DG XII veÂri®e si les propositions
recËues sont eÂligibles. Chaque proposition subit alors une
eÂvaluation scienti®que con®dentielle faite par trois
experts indeÂpendants. Ces experts sont choisis dans
une `̀ base de donneÂes d'experts'' reÂputeÂs, dont la plupart
ont eÂteÂ recommandeÂs par des membres du ComiteÂ de la
reÂglementation INCO. Sur trois semaines environ,
quelque 200 experts eÂvaluent les propositions en tenant
compte de leur faisabiliteÂ technique et de leur pertinence
scienti®que. L'eÂvaluation des experts deÂbouche sur une
premieÁre liste sur laquelle ®gurent environ 40 % des
propositions de projet initiales.

ApreÁs l'eÂvaluation scienti®que, 32 experts reÂgionaux

Tableau 3 : Teneur thëmatique des projets liës a© la foresterie

The© me STD1 STD2 STD3 INCO-DC
(1er Appel)

Recherche pure Amëlioration gënëtique d'espe© ces uniques
d'arbre

3 9 7 ö

Fixation de l'azote, mycorhize, symbiose 6 10 7 ö

Physiologie ö 1 3 ö

Diversitë gënëtique des arbres importants
ëconomiquement

1 1 2 ö

Sous-total 10 21 19 0

Recherche appliquëe Modëlisation d'ëcosyste© mes ö 1 5 1

Agroforesterie, agro-sylvo-pastoralisme 2 5 3 ö

Produits forestiers non ligneux ö ö 2 1

Conservation ö ö 1 ö

Reboisement ö ö 1 1

Marchë du bois (combustible, construction) ö 1 ö 1

Inventaire, gestion des ressources
naturelles

2 3 2 1

Entomologie 2 ö ö 1

Eè nergie ö 2 ö ö

Crëation de rëseaux ö ö 1 ö

Sous-total 6 12 15 7

Total 16 33 34 7

(Source : Archives de la DG XII ; Commission europëenne, 1989, 1994a, 1995, 1996a)
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(huit pour chacune des quatre reÂgions ± Asie, AmeÂrique
latine, Afrique et MeÂditerraneÂe) de pays en deÂveloppe-
ment sont inviteÂs aÁ eÂvaluer l'inteÂreÃt des propositions
pour leur reÂgion. Suite aÁ cette consultation, la liste ne
repreÂsente plus que 20 % environ des propositions
initiales (Commission europeÂenne, 1996b ; J. Kreysa,
entretien, 1996). Cette liste fait l'objet d'une consulta-
tion externe avec des organisations internationales et
d'autres bailleurs de fonds engageÂs dans le ®nancement
de projets dans le Sud. Ces organisations se renseignent
pour savoir si un projet identique ou de meÃme nature est
en train d'eÃtre ®nanceÂ ou l'a eÂteÂ reÂcemment, et s'il existe
des projets de meÃme nature dans la reÂgion.

ParalleÁlement aÁ la consultation externe, une consulta-
tion interne avec les services de la Commission
concerneÂs par les activiteÂs de RDT dans le Sud (DG IB,
DG VIII) prend place. Le processus de consultation
interne est comparable aÁ celui de la consultation externe.
Son objectif suppleÂmentaire est de con®rmer que les
propositions de projet respectent les accords passeÂs par
la DG IB et la DG VIII avec les pays en deÂveloppement
(Convention de LomeÂ, par ex.). Bien que traduisant un
deÂsir de collaboration ameÂlioreÂe entre diffeÂrents services
de la Commission, la consultation interne est souvent
lente et peu productive.

AÁ l'issue du processus de consultation, le personnel de
la DG XII classi®e les propositions et preÂpare une liste
deÂ®nitive. En plus du premier souci de qualiteÂ scienti-
®que, les principaux criteÁres d'eÂvaluation des projets
sont les suivants :

. objectifs reÂalisables et convainquants ;

. travail innovateur et ineÂdit ;

. nature preÂcompeÂtitive ;

. avantages scienti®ques, techniques et eÂconomiques
reÂalistes pour le pays du Sud et dimension
europeÂenne faisant la preuve de l'inteÂreÃt mutuel
des partenaires ;

. possibiliteÂ de gestion de haute qualiteÂ ;

. preuve de l'impact sur le deÂveloppement durable et
coheÂrence avec les activiteÂs de deÂveloppement de la
CE ou d'EÂ tats membres dans la reÂgion ;

. approches interdisciplinaires si neÂcessaires
(Commission europeÂenne, 1996b).

Le ComiteÂ reÂgulateur INCO se reÂunit pour eÂtudier le
processus d'eÂvaluation et approuver la liste des candi-
dats seÂlectionneÂs. La Commission proceÁde aÁ la seÂlection
deÂ®nitive en se fondant sur cette liste.

5.4 Contrats et paiements
Les responsables des projets retenus sont alors aÁ meÃme
de neÂgocier leur contrat, en fournissant des renseigne-
ments ®nanciers plus deÂtailleÂs, comprenant notamment
la reÂpartition du ®nancement entre les partenaires, et en
soumettant une annexe technique approprieÂe (la `̀ des-
cription du projet'') aÁ inclure dans le contrat. La
Commission peut demander quelques modi®cations de
la proposition (®nancieÁres, techniques) et l'ensemble de
la proceÂdure peut prendre plusieurs mois. L'annexe
technique constitue une part importante du contrat dans
la mesure ouÁ elle deÂ®nit les taÃches de recherche
qu'accompliront les diffeÂrentes parties contractantes et
ouÁ elle ®xe des deÂlais pour les activiteÂs. Elle fournit
eÂgalement l'eÂtalon qui permettra plus tard au personnel
de la DG XII d'eÂvaluer les eÂtats peÂriodiques en vue de

prendre des deÂcisions quant aÁ la poursuite du ®nance-
ment d'un projet (Commission europeÂenne, 1996b).

Le coordinateur de projet est responsable de la
soumission de rapports, consolidant et reÂsumant le
travail de toutes les parties. Des eÂtats peÂriodiques
techniques et des comptes rendus des couÃ ts doivent eÃtre
soumis aÁ la Commission chaque 12 mois ainsi qu'au
terme du projet.

Tous les reÁglements sont effectueÂs en ECU par
l'intermeÂdiaire du coordinateur de projet. Un paiement
anticipeÂ d'environ 40 % du soutien total de la CE est fait
dans les deux mois suivant la signature du contrat par
toutes les parties contractantes. Les paiements suivants
sont normalement faits annuellement dans les deux mois
suivant l'approbation des eÂtats peÂriodiques. Une retenue
(10 % de la contribution de la CE mais pas plus de
500.000 ECU) est faite jusqu'aÁ reÂception et approbation
de tous les documents deÂ®nitifs (techniques et ®nanciers)
par la Commission (Commission europeÂenne, 1996b).
Cette proceÂdure de paiement pose des dif®culteÂs aux
organisations de recherche modestes ne posseÂdant pas
des reÂserves suf®santes pour avancer leurs frais. Il existe
notamment des probleÁmes lieÂs aux retards pouvant
intervenir entre l'approbation des eÂtats peÂriodiques et la
libeÂration de la tranche suivante de fonds par la
Commission (Nelson et al., 1992). Il peut eÂgalement
eÃtre dif®cile pour les petites organisations de trouver les
ressources neÂcessaires pour couvrir le couÃ t de preÂpara-
tion d'une proposition.

5.5 Suivi et ëvaluation
Durant les premiers Programmes cadres STD, les
responsables scienti®ques avaient le temps de visiter les
projets en cours au moins une fois par an. Toutefois,
dans le cadre du Programme INCO-DC, la charge de
travail des scienti®ques leur laisse beaucoup moins de
temps pour la surveillance directe. Les responsables de la
DG XII ont donc adopteÂ une approche deÂcentraliseÂe de
la surveillance et de l'eÂvaluation, fondeÂe sur les
meÂcanismes d'eÂquilibre auxquels les coordinateurs de
projet sont soumis en tant que membres d'instituts de
recherche honorables. Les veÂri®cations se font dans le
cadre de comptes rendus et de reÂunions avec les
coordinateurs de projet qui viennent aÁ Bruxelles une
ou deux fois durant le deÂroulement du projet. Il arrive
exceptionnellement que la Commission demande aÁ un
expert indeÂpendant d'entreprendre une analyse suppleÂ-
mentaire d'un projet particulier.

6. Eè VALUATION DES
PROGRAMMES

6.1 Procëdures d'ëvaluation
Chaque Programme cadre a fait l'objet d'une eÂvaluation
externe indeÂpendante. L'ideÂal serait que cette eÂvaluation
soit programmeÂe de manieÁre aÁ ce que ses conclusions et
recommandations puissent eÃtre inteÂgreÂes aux deÂcisions
concernant le programme suivant. Cela fut possible pour
STD1 et STD2, mais le rapport d'eÂvaluation de STD3
n'est pas encore reÂdigeÂ.

L'eÂvaluation de chaque Programme est organiseÂe par
l'uniteÂ d'eÂvaluation de la DG XII et effectueÂe par un
groupe d'experts indeÂpendant. Dans le cas de STD1, le
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groupe comprenait trois experts agricoles et deux
experts meÂdicaux (Wilson et al., 1988). Pour l'eÂvalua-
tion de STD2 (Nelson et al., 1992), on ®t appel aÁ cinq
experts agricoles et quatre scienti®ques meÂdicaux.
Chaque eÂvaluation se composait de reÂunions avec le
personnel de la Commission, d'examens d'un eÂchantil-
lon de projets (20 % pour STD1 et preÁs de 40 % pour
STD2) baseÂs sur leurs eÂtats peÂriodiques, et dans certains
cas, de visites sur le terrain. Dans le cas de STD2, un
questionnaire fut eÂgalement envoyeÂ aux coordinateurs
de projets et aux participants.

Le principal objectif de l'eÂvaluation de STD1, qui eut
lieu avant que la plupart des projets soient arriveÂs aÁ
terme, eÂtait de faire un bilan de l'ensemble du
Programme et de faire des recommandations pour son
avenir (Wilson et al., 1988). L'eÂvaluation de STD2 se
concentrait et sur les projets individuels et sur les
questions associeÂes aÁ l'ensemble du Programme (par
ex. savoir si l'on eÂtait parvenu aÁ promouvoir la
coopeÂration entre les pays de l'UE et les pays en
deÂveloppement ; dans quelle mesure le programme avait
permis de renforcer les capaciteÂs de recherche europeÂen-
nes ; et quelle avait eÂteÂ son importance pour le
deÂveloppement socio-eÂconomique des pays en deÂvelop-
pement) (Nelson et al., 1992).

Les projets de STD1 furent eÂvalueÂs sur la base des
criteÁres suivants : importance du probleÁme ; impact
attendu ; qualiteÂ scienti®que ; ef®caciteÂ ; importance
par rapport aÁ (a) l'auto-suf®sance alimentaire et (b) la
promotion de la meÂdecine, de la santeÂ et de la nutrition ;
originaliteÂ ; compleÂmentariteÂ ; collaboration. La prioriteÂ
fut donneÂe aux trois premiers criteÁres. La qualiteÂ eÂtait
noteÂe comme excellente, bonne, acceptable, meÂdiocre ou
inacceptable. Plus de 85 % des 85 projets eÂvalueÂs furent
consideÂreÂs comme de `̀ bonne'' ou `̀ excellente'' qualiteÂ en
termes d'importance du probleÁme abordeÂ, comme ayant
un bon impact et eÂtant de bonne qualiteÂ scienti®que.
L'`̀ ef®caciteÂ'' et la `̀ collaboration'' furent souvent
consideÂreÂes comme `̀ meÂdiocres'' ou `̀ inacceptables''.
Les criteÁres d'eÂvaluation utiliseÂs pour les projets
individuels ne ®gurent pas dans le rapport de STD2.

6.2 Rëalisations des Programmes
Les deux eÂvaluations sont parvenues aÁ de nombreuses
conclusions identiques. Le Programme STD fut loueÂ
pour sa bonne conception et pour son excellent rapport
couÃ t/ef®caciteÂ (les couÃ ts administratifs se situant parfois
aÁ 5 % seulement). Il a ameÂlioreÂ la capaciteÂ de recherche
des pays en deÂveloppement graÃce aux ressources
suppleÂmentaires dont beÂneÂ®cieÁrent leurs institutions et
contribua beaucoup au deÂveloppement du personnel par
le biais de la formation. Le Programme fut consideÂreÂ
comme ayant mieux fait connaõÃtre la CE et comme ayant
eu un effet positif sur son image dans les pays en
deÂveloppement. Les deux eÂvaluations recommandaient
que le Programme se poursuive avec un ®nancement
accru, de manieÁre aÁ surmonter les contraintes ®nancieÁres
qui avaient conduit au rejet de certaines propositions
pourtant excellentes.

6.3 Contraintes et recommandations
Tandis que l'eÂvaluation de STD1 avait loueÂ la nature
modeste et preÂcise des projets ®nanceÂs par le Programme,
l'eÂvaluation de STD2 trouvait que ceux de STD2 avaient
eÂteÂ couÃ teux d'un point de vue administratif. Ceci eÂtait

particulieÁrement vrai eÂtant donneÂ l'insuf®sance du
personnel qui limita fortement l'aptitude des responsa-
bles du Programme a fournir des conseils quant aÁ la
preÂparation des projets et aÁ suivre et eÂvaluer ceux-ci. La
seconde eÂvaluation recommandait une augmentation du
personnel de la Commission et la creÂation d'un groupe
d'experts externes permettant de renforcer la surveil-
lance et le suivi des projets. Elle mettait en particulier
l'accent sur le meÂcontentement des participants aux
projets quant aux retards que pouvaient subir les
transferts de fonds de la Commission, qui obligeaient
reÂgulieÁrement les institutions du Nord aÁ fournir des
fonds relais aÁ leurs partenaires du Sud.

Les deux eÂvaluations soulignaient les deÂfauts de la
collaboration entre partenaires du Nord et du Sud et
indiquaient qu'il fallait que les responsabiliteÂs indivi-
duelles soient mieux deÂ®nies et que des efforts soient
faits pour assurer des liens `̀ mutuellement beÂneÂ®ques
dans un esprit de veÂritable partenariat'' (Wilson et al.,
1988). L'eÂvaluation de STD2 recommandait que les
reÂunions de plani®cation et de bilan pour tous les
partenaires soient budgeÂtiseÂes et inteÂgreÂes aux projets.

En ce qui concerne les prioriteÂs theÂmatiques, l'eÂvalua-
tion de STD1 notait que l'eÂquilibre entre les domaines
techniques eÂtait bon. Dans l'agriculture, elle recomman-
dait cependant de ne plus accorder autant d'importance
aÁ `̀ l'auto-suf®sance alimentaire'' qui se concentre surtout
sur les cultures alimentaires, pour privileÂgier la `̀ seÂcuriteÂ
alimentaire'', qui comprendrait des projets concernant
des cultures non alimentaires importantes comme le
coton, les arbres et les foreÃts. D'une manieÁre geÂneÂrale,

Encadrë 1 : Le Rëseau Europëen de la Recherche
Forestie© re Tropicale (RERFT-ETFRN)

Crëë par la Commission europëenne en 1991, le Rëseau
Europëen de la Recherche Forestie© re Tropicale (RERFT-
ETFRN) est unique parmi les projets financës par laDGXII, en
ce qu'il n'a pas de partenaire du Sud spëcifique. Ses
objectifs sont les suivants :

. encourager la coopëration scientifique dans l'UE ;

. prendre l'initiative d'activitës de recherche conjointes
CE-pays en dëveloppement ;

. coopërer avec les organisations internationales ;

. recueillir et ëchanger des informations ;

. participer a© la planification de la recherche de la CE ;

. publier un bulletin.

Le RERFT-ETFRN travaille par l'intermëdiaire de centres
nationaux (les grands instituts de recherche) de l'UE et les
pays de l'AELE associës. Une unitë de coordination est
responsable des activitës du rëseau et publie le bulletin du
RERFT-ETFRN qui fournit des informations sur des activitës
et institutions d'Europe et d'ailleurs. L'unitë est un point de
contact utile pour les institutions du Sud souhaitant
collaborer avec un partenaire europëen a© la prëparation de
propositions de recherche conjointe (Beese, non datë).
Situëe au dëpart en Allemagne, l'unitë de coordination
vient de s'installer aux Pays-Bas, dans le Programme
Tropenbos. Initialement, le financement avait ëtë fourni par
le biais du secteur foresterie tropicale de STD3 et il se
poursuit maintenant dans le cadre du Fonds pour les
mesures d'accompagnement d'INCO-DC. Il est prëvu que le
RERFT-ETFRN s'autofinance d'ici a© la fin du sie© cle.
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elle recommandait la promotion d'une plus grande
multidisciplinariteÂ des projets, caracteÂristique consideÂ-
reÂe comme particulieÁrement importante pour s'attaquer
aÁ la complexiteÂ des probleÁmes agricoles. Tandis que
l'eÂvaluation de STD1 se feÂlicitait de la diversiteÂ des
projets ®nanceÂs, l'eÂvaluation de STD2 trouvait, elle, que
de trop nombreux sujets eÂtaient couverts sans qu'une
attention suf®sante ait eÂteÂ porteÂe aÁ l'identi®cation des
pousseÂes de recherche. Elle notait l'absence de politique
CE clairement deÂ®nie en matieÁre de recherche dans les
secteurs de l'agriculture et de la santeÂ, et le manque de
proceÂdure de reÂpartition des ressources entre les deux
sous-programmes (voir la section 3).

Les deux eÂvaluations soulignaient le besoin de
s'assurer que toutes les recherches respectaient les
normes eÂthiques internationales. Il fut recommandeÂ
que tous les projets agricoles soient examineÂs en
fonction de leur contribution aÁ la production agricole
durable et de leur impact sur la stabiliteÂ eÂcologique d'un
habitat donneÂ.

7. CONCLUSIONS
Depuis 1983, quatre Programmes cadres pour la
recherche et le deÂveloppement technologique sont
parvenus aÁ ®nancer un grand nombre de projets de
recherche sur la foresterie tropicale, en associant des
institutions de l'UE et de pays en deÂveloppement dans
des partenariats mutuellement beÂneÂ®ques.

La DG XII se distingue d'autres gestionnaires de fonds
en ce qu'elle adopte une approche de ®nancement de la
science plutoÃ t que d'essayer d'atteindre un objectif de
deÂveloppement donneÂ. Elle vise aÁ valoriser ce que les
gens sont deÂjaÁ en train de faire et aÁ jouer un roÃ le de
facilitateur, placËant une grande con®ance dans les
coordinateurs des projets au lieu de dicter des prioriteÂs
deÂcideÂes au sommet. Les fonds de la DG XII servent aÁ
mobiliser les instituts europeÂens et aÁ les inciter aÁ
coopeÂrer avec leurs partenaires du Sud, pour favoriser
les recherches sur des probleÁmes scienti®ques fonda-
mentaux se distinguant de la recherche plus lieÂe aux
politiques et plus orienteÂe sur le deÂveloppement ®nanceÂe
par les lignes budgeÂtaires de la DG IB et de la DG VIII.
Bien qu'il existe une certaine collaboration entre DG en
matieÁre de seÂlection des projets, les diffeÂrentes meÂtho-
dologies de cycle de projet font qu'il n'est gueÁre possible
de lier les projets de recherche de la DG XII aux projets
de recherche ou de deÂveloppement ®nanceÂs par
d'autres DG.

Entre le premier Programme cadre STD1 et le
Programme INCO-DC actuel, les projets ont pris de
l'envergure, tant au niveau du volume de ®nancement
total qu'aÁ celui du nombre de collaborateurs de
recherche. ApreÁs une tendance initiale aÁ augmenter le
nombre de participants europeÂens, un eÂquilibre semble
deÂsormais atteint, avec un nombre pratiquement eÂgal de
partenaires de l'UE et du Sud. Les projets en tant que
tout ont aussi acquis une nature plus multidisciplinaire,
re¯eÂtant les recommandations faites par des forums
internationaux comme la ConfeÂrence de la CNUED en
1992.

Dans le secteur de la foresterie, les projets se sont
compleÁtement deÂmarqueÂs des premieÁres tendances qui
mettaient l'accent sur les espeÁces individuelles et la
production de biomasse ligneuse, pour s'inteÂresser aux

eÂcosysteÁmes forestiers et au roÃ le des arbres dans des
systeÁmes de production aÁ multiples facettes. Le Pro-
gramme pourrait cependant eÃtre consideÂrablement
ameÂlioreÂ par l'eÂlaboration d'une strateÂgie de la CE en
matieÁre de recherche sur la foresterie tropicale, qui
permettrait de concentrer plus ef®cacement des fonds
limiteÂs. La plani®cation de la recherche forestieÁre se
trouverait eÂgalement faciliteÂe par l'introduction de
proceÂdures bien deÂ®nies de reÂpartition des budgets entre
les divers secteurs theÂmatiques du Programme Cadre,
avec la possibiliteÂ de reÂserver un montant aÁ la foresterie
tropicale.
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